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1. Nos principes et nos valeurs
En tant que societe du groupe CFF, Elvetino SA est tenue de partager des valeurs 
communes avec les CFF. Conformement au code de conduite des CFF, le present code 
de conduite definit les regles ä observer pour adopter un comportement correct dans la 
sphere professionnelle. Nos actions doivent respecter les exigences legales ainsi que 
des principes ethiques eleves. Chaque personne est consciente de ses responsabilites 
et s’engage ä se comporter de maniere equitable, respectueuse et correcte envers les 
clientes, les collaboratrices et collaborateurs, les fournisseurs, les autres partenaires 
commerciaux et le public. Nous respectons les dispositions externes et internes 
applicables. Nous veillons en outre ä ce que notre comportement, y compris dans la 
sphere privee et lors de l’utilisation des mediaux sociaux, ne porte pas atteinte ä la 
reputation, ä l’image ni ä la credibilite des Elvetino SA.
Adopte par le Conseil d’administration et la Direction du groupe, le present code de 
conduite s’inspire des normes internationalement reconnues1. Nous nous engageons 
tous, en tant que collaborateurs de Elvetino SA, ä considerer les regles definies dans le 
present code de conduite comme la base de chacune de nos actions au quotidien. Nous 
nous portons ainsi garants de la securite, de la qualite et des principes de 
developpement durable dans l’interet de notre clientele, garantissons un environnement 
de travail integre tout en promouvant et protegeant la bonne reputation de Elvetino SA 
ainsi que du groupe CFF.
Nous attendons de nos partenaires commerciaux qu’ils partagent ces valeurs et veillent 
au respect des principes figurant dans le present code de conduite dans le cadre de 
leurs propres activites.

2. Notre comportement
2.1 Gestion des relations humaines
• Droits humains : nous respectons la dignite de chaque individu et nous efforqons 

en permanence d’agir de maniere ethique. Dans chacune de nos activites 
commerciales, nous mettons tout en ceuvre pour prevenir la Violation des droits 
humains. Dans leurs principes de diligence en matiere de droits humains de 
Elvetino SA, Elvetino SA s’engagent ä respecter les droits des groupes 
vulnerables tout au long de leur chafne de creation de valeur.

• Protection de la personnalite : nous adoptons un comportement honnete, loyal et 
respectueux ä l’egard de nos collegues. Nous protegeons la personnalite de nos 
semblables et ne tolerons aucune forme d’exclusion.

• Discrimination, mobbing et harcelement: nous offrons ä tous nos collaboratrices et 
collaborateurs l’egalite des chances dans leur developpement professionnel. Nous 
ne tolerons aucune discrimination, aucun mobbing et aucun harcelement d’ordre 
sexuel ou personnel ä l’encontre de collaboratrices, de collaborateurs, de clientes, 
de clients, de fournisseurs ou de partenaires commerciaux, pour motifs de genre, 
de religion, d’äge, d’origine, d’appartenance ethnique, d’orientation sexuelle, 

1 Pacte mondial des Nations Unies

Principes directeurs de l'OCDE ä l’intention des entreprises multinationales

Normes internationales du travail et normes de securite sociale de l’Organisation internationale du Travail
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d’identite de genre, de handicap ou d’appartenance ä un mouvement politique ou 
syndical.

• Sante et directives relatives ä la loi sur le travail: nous protegeons la sante de nos 
collaboratrices et collaborateurs. Nous observons les prescriptions legales et les 
regles applicables en la matiere et offrons des conditions de travail irreprochables 
ä notre personnel.

2.2 Gestion de la securite
• Protection et prevention : la protection des personnes est notre priorite dans toute 

nos activites. Outre la protection prioritaire des collaboratrices, des collaborateurs, 
des client e s, des fournisseurs et des partenaires commerciaux, nous prenons 
egalement soin de nos ateliers, de nos installations, de nos bätiments et du 
materiel roulant. Nous veillons ä eviter les dommages en demeurant prevoyants et 
attentifs ä la securite et aux risques en toutes circonstances.

• Directives en matiere de securite : la securite est notre priorite absolue. Nous 
respectons les prescriptions et Standards applicables en la matiere.

• Affaires economiques exterieures : nous respectons toutes les directives en 
matiere d’embargos, de sanctions et de contröles ä l’exportation et ä l’importation, 
et encourageons de la sorte un commerce exterieur responsable.

2.3 Traitement de l’information
• Communication : nous entretenons un dialogue ouvert avec l’ensemble des 

groupes d’interet et adoptons un comportement responsable vis-ä-vis de 
l’environnement, de la societe et de la Suisse. Nous communiquons de maniere 
transparente, honnete, comprehensible et adaptee aux objectifs et au niveau de 
nos collaboratrices et collaborateurs, de nos client-es, de nos fournisseurs, de 
nos partenaires commerciaux, des autorites de surveillance, de nos actionnaires, 
du monde politique, du public interesse et des medias.

• Protection des donnees ; nous traitons les donnees de nos collaboratrices et 
collaborateurs, client-e s, fournisseurs et partenaires commerciaux avec le plus 
grand soin et en toute confidentialite. Le traitement de ces donnees s’effectue 
exclusivement dans le cadre des dispositions legales et des reglements internes.

• Securite de l’information : nous traitons les informations et les donnees avec soin. 
Nous ne transmettons aucune information confidentielle sur Elvetino SA, leurs 
client e-s, fournisseurs et partenaires commerciaux ä des tiers et utilisons pour le 
stockage interne ou confidentiel d’informations ou de donnees uniquement les 
Services informatiques de Elvetino SA prevus contractuellement.

• Reseaux sociaux : nous utilisons les reseaux sociaux de maniere responsable et 
professionnelle. Les messages, commentaires et contenus que nous publions sur 
les reseaux sociaux en tant que collaboratrices et collaborateurs de Elvetino SA 
doivent etre objectifs et respectueux. De meme, nous ne divulguons aucune 
information interne et confidentielle ni aucune donnee personnelle sur les reseaux 
sociaux. Lors de la creation et de la publication de contenus, la securite de toutes 
les personnes impliquees est prioritaire en toutes circonstances.

2.4 Gestion des liens d’interet et des gratifications
• Conflits d’interets : nous evitons toutes les situations dans lesquelles les interets 

personnels sont en contradiction avec l’accomplissement des faches au sein de
Page 4/7
RC-CCO, V3.0, 01.09.2025



FLV^NO

l’entreprise et nous ne faisons pas concurrence ä l’entreprise. Si un conflit 
d’intärets survient, ou en cas d’incertitude, nous en informons immediatement et 
spontanement notre superieur hierarchique.

• Corruption : nous ne tolärons aucune forme de corruption. Les gratifications telles 
que cadeaux, invitations, paiements, faveurs ou autres avantages de ou ä 
l’attention de tiers sont interdites. Les exceptions relatives aux gratifications 
modiques sont reglees dans les directives internes.

2.5 Gestion de la concurrence
• Droit de la concurrence : nous ne concluons aucune entente avec des concurrents 

ou partenaires commerciaux visant ou engendrant une restriction illicite ä la 
concurrence. Nous n’entravons pas l’activitä de nos concurrents et n’exploitons 
pas nos partenaires commerciaux.

• Attribution de mandats : dans le cadre de l’attribution de mandats, nous respectons 
les dispositions legales et les regles internes determinantes. Nous traitons tous les 
soumissionnaires et fournisseurs sur un pied d’egalite et veillons ä ce que la 
procedure soit equitable et transparente.

2.6 Gestion des biens
• Reduction de l’impact sur l’environnement: nous nous engageons ä poursuivre 

nos efforts afin de reduire encore notre impact sur l’environnement.
• Biens appartenant ä des tiers : nous respectons les biens appartenant ä des tiers. 

Nous observons en particulier les dispositions legales applicables ä l’utilisation de 
la propriete intellectuelle de tiers.

• Biens appartenant ä Elvetino SA : nous manions avec soin les outils de travail, 
equipements et autres biens appartenant ä Elvetino SA. Nous utilisons les outils et 
Supports de travail mis ä notre disposition exclusivement ä des fins 
professionnelles ou aux fins autorisees, et ne tolerons aucune Utilisation abusive ni 
aucun dommage intentionnel. Nous veillons par ailleurs ä la protection adäquate et 
au respect par les tiers de la propriete intellectuelle de Elvetino SA.

2.7 Gestion des finances
• Blanchiment d’argent: nous respectons les obligations legales en matiere de 

blanchiment d’argent.
• Fiscalite : nous respectons les prescriptions fiscales en vigueur. Nous ne 

soutenons aucune Operation de soustraction d’impöt ou d’escroquerie fiscale par 
nos collaboratrices et collaborateurs, cliente-s, fournisseurs, partenaires 
commerciaux ou par des tiers.

• Präsentation des comptes : nous nous efforgons d’etablir une Präsentation des 
comptes correcte dans le respect des principes reconnus et des dispositions 
lägales applicables. Nous assurons une repräsentation financiäre fidäle des 
activitäs et des opärations commerciales.

• Indemnites : le respect des directives en matiäre de subventions est notre prioritä 
absolue. Nous veillons ä l’application correcte des dispositions lägales et 
räglementaires.
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2.8 Gestion de l’environnement
• Reduction de l’impact sur l’environnement: nous nous engageons ä poursuivre nos 

efforts afin de reduire encore notre impact sur l’environnement.
• Climat et energie : nous contribuons ä la lutte contre le rechauffement climatique. 

Nous augmentons notre efficacite energetique et misons sur les energies 
renouvelables.

• Gestion des ressources : nous nous procurons et nous utilisons les ressources de 
maniere economique, efficace, responsable et ecologique. En collaboration avec 
nos partenaires et fournisseurs, nous organisons l’ensemble de notre chafne de 
creation de valeur dans le respect de l’environnement.

• Droit de l’environnement: nous observons les lois et Standards en vigueur en 
matiere d’environnement.

3. Service d’alerte de compliance confidentielle
(« Whistleblowing »)

La Elvetino SA ne tolere aucune infraction aux dispositions legales, ä leur code de 
conduite interne ou aux autres reglements en vigueur. Les infractions sont sanctionnees 
conformement aux dispositions legales et contractuelles en vigueur et peuvent conduire 
ä une resiliation de la relation contractuelle existante et/ou ä des procedures penales.
Les collaboratrices et collaborateurs signalent les manquements presumes ou constates 
au present code de conduite ou aux autres regles internes ainsi que tout acte illicite au 
superieur hierarchique ou ä l’ambassadeur de compliance de Elvetino SA.
En outre, le Service d’alerte de compliance confidentielle des CFF (adresse du site 
Internet: compliance.cff.ch) est egalement ä disposition pour les Signalements venant de 
collaborateurs, client-es, fournisseurs et partenaires commerciaux de Elvetino SA. II est 
possible d’effectuer des annonces anonymes.
Les cas signales sont traites et examines de maniere confidentielle selon un processus 
standardise.
Les collaboratrices et collaborateurs qui signalent en toute bonne foi des manquements 
presumes ou averes n’ont pas ä craindre d’eventuels prejudices. Tout comportement 
nuisant ä l’auteur d’une annonce ou essayant de l’identifier, de meme que les 
Signalements deliberement mensongers ou calomnieux, sont contraires au present code 
de conduite et seront sanctionnes
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Cette directive entre en vigueur le 1er avril 2026 et remplace toutes les versions 
precedentes.

Zurich, 19.03.2026

Elvetino AG

Conseil d’administration

Christian Frisch
President du Conseil d’administration

Direction du groupe

Daniela Corboz 
CEO
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